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qui bénéficient ainsi d'une formation plus
longue, ou cela procure-t-il aussi aux
bibliothèques concernées des employés
expérimentés, et néanmoins bon marché,
pour 6 mois de plus?

Quant aux employés que leur bibliothèque
autorise à suivre les cours, ils sont con-
scients de devoir assumer eux-mêmes leur
formation complémentaire. Mais souvent,
ils pourraient être davantage soutenus par
leur bibliothèque, en particulier pour des
"mini-stages" dans les autres services et
la correction des exercices par une per-
sonne qualifiée. Ils devraient être en-
couragés, et non pas dissuadés de se

recycler.
Les stagiaires et les employés de petites
bibliothèques ne possédant pas de biblio-
graphies sont défavorisés. Les enseignants
de notre volée souhaitent comme nous que
ces candidats obtiennent de leur biblio-
thèque un "congé bibliographique mensuel"
d'une journée pour aller étudier dans une
grande bibliothèque de leur région.

Propos/f/ons

Afin d'éviter des inégalités, nous souhaitons
que cette enquête serve à la définition de

normes de formation à appliquer par toutes
les bibliothèques. Il faudrait un document
précis de l'ABS sur les points suivants:

- description détaillée de la profession
- non reconnue par l'OFIAMT - et des
formations possibles (ABS, EBG ou
licence universitaire + Ecole nationale
supérieure de bibliothécaires de Lyon-
Villeurbanne)

- responsabilité respectives de la biblio-
thèque formatrice et des cours dans la
formation ABS

- stages ABS d'une durée uniforme de
2 ans

- horaire hebdomadaire unifié comprenant
les jours de cours

- stages extérieurs (au moins 2 à 3 mois)
- temps libre pour étudier (au moins 1/2

journée hebdomadaire)
- temps libre pour préparer les examens

(au moins 2 semaines à plein temps)
- salaire indicatif (de Fr. 1000.- pendant

la 1ère année de stage à Fr. 1500.-
pendant le travail de diplôme)

Les enseignants de la volée 1987 présents
à la table ronde estiment avec nous qu'un
tel document écrit et largement diffusé
dans les bibliothèques est indispensable
pour clarifier la condition de stagiaire.
Et pourquoi pas, cela pourrait enfin mener
à la reconnaissance du métier de bibliothé-
caire sur le plan fédéral.

Christina Sironi-Windahl
Françoise Schilt

Adresse professionnelle:
Françoise Schilt, Bibliothèque cantonale et universitaire, 1015 Lausanne-Dorigny

Ausstellungen Expositions

Sauver - restaurer - protéger
A partir de la fin du mois de février, les
Archives d'Etat de Genève organisent une
exposition consacrée à la restauration des
documents anciens: parchemins, sceaux,
reliures et papier. Une vingtaine de vi-
trines illustrent les travaux exécutés dans B.R.

le nouvel atelier de restauration des
Archives d'Etat par dix restaurateurs
travaillant sur mandat et qui ont chacun
leur spécialité.

Umschau Tour d'horizon

fV0#ïf-£rOO#rS- /.o /Wéd/athèque de /o S/b//'o thèque et centre de
documenfot/on de /o Fcrcu/fé de médec/'ne (BDFM) a été fondée of-
ficiellement en 1974 et intégrée à la BDFM en 1985.
Il s'agit d'une médiathèque multimédia ouverte aux professeurs de
la Faculté de médecine, aux médecins, médecins-assistants, étudiants
en médecine, au personnel du CHUV et aux professions de la santé.
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